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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 4 par les mots :

« pour un conjoint, un ascendant ou un descendant ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement n° 9740 vise à souligner le rôle des aidants familiaux dans notre société et à affirmer 
la nécessaire prise en considération de leur rôle dans le système universel de retraite. Il vient ainsi 
utilement compléter le projet de loi en prenant en compte les spécificités de la situation des aidants. 
Dans un souci de précision et de reconnaissance du rôle des aidants le présent sous-amendement 
vise à inclure les aidants en leur qualité de conjoints, ascendants et descendants. 


